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Édito du Maire

Chères Aglatiennes, 
Chers Aglatiens,

La fin d’année approche, avec elle l’hiver et les premiers frimas 
annonciateurs des fêtes de fin d’année.

La rentrée scolaire s’est, globalement, bien passée, avec néanmoins 
la fermeture d’une classe à l’école élémentaire Alphonse Daudet. A ce 
jour, nous comptons 326 élèves dans nos 3 écoles maternelles répartis 
en 13 classes, et 578 élèves dans les 3 écoles élémentaires pour 24 

classes, plus une classe « ULIS » (Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire), soit un total de 904 élèves.

Le Parc Urbain situé dans le quartier de La Mare des Bourguignons, inauguré au mois de juin ne répond pas, pour l’instant, 
à mes attentes ni aux vôtres assurément ! Des travaux indispensables seront entrepris dès cet automne pour le rendre à la 
fois convivial et agréable à fréquenter. Des aménagements structurels sont nécessaires, nous y pourvoirons.

La ZAC de La Mare des Bourguignons, pour des raisons d’ordre administratif, n’a toujours pas été rétrocédée, donc intégrée 
dans le domaine public communal. La Commune n’a aucune emprise sur ce processus qui relève de Cœur d’Essonne 
Agglomération et des propriétaires fonciers CITALLIOS et le Département 91.

Les travaux de réhabilitation et d’agrandissement du Centre d’Accueil de loisirs Sans Hébergement sont en bonnes voies, 
pour une ouverture prévisionnelle à l’été prochain.

Le permis de construire du restaurant scolaire a été accordé. Les travaux démarreront cet hiver.

D’autres travaux d’amélioration, de conservation des bâtiments communaux ont été entrepris dans les écoles notamment 
avec le souci de s’inscrire dans une dynamique environnementale et énergétique vertueuse.

Les Fêtes de fin d’Année approchent. Qu’elles soient belles et généreuses, empreintes de convivialité et d’amour partagé.

Je vous souhaite un Joyeux Noël et vous présente mes meilleurs Vœux de santé et de sérénité pour l’Année 2026.

Au « Gui l’An neuf ».

Avec mes plus cordiales salutations.
Votre maire.
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 : 
INSCRIPTION ET MISE À JOUR DES LISTES ÉLECTORALES

Les élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars 2026.
Pour pouvoir voter, il est indispensable d’être inscrit sur les listes électorales de la commune.
Chaque citoyen peut :

 vérifier sa situation électorale en ligne sur le site service-public.fr,

 effectuer sa démarche d’inscription directement en ligne sur le site service-public.fr ou en mairie 	
     (documents nécessaires : pièce d’identité et justificatif de domicile de moins de trois mois).

 Date limite d’inscription : 6 février 2026.

Lors des derniers scrutins, de nombreuses cartes électorales nous sont revenues avec la mention « n’habite plus 
à l’adresse indiquée ».

Des procédures de radiation pour perte d’attache communale sont donc engagées.

Un courrier est adressé aux personnes concernées.

À compter de sa réception, un délai de 15 jours est accordé pour répondre.
Sans réponse, l’électeur sera radié des listes électorales et ne pourra plus voter dans la commune.

Les personnes ayant changé d’adresse au sein de la commune sont invitées à se présenter en mairie avec un 
nouveau justificatif de domicile, afin de mettre à jour leur situation.

Élections municipales
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Subvention du Conseil Départemental

SIGNATURE DU CONTRAT 
TERRE D’AVENIRS

La signature du Contrat Terre d’Avenir entre le Conseil Départemental de 
l’Essonne et la Mairie est intervenu le 2 octobre 2025.
Ce contrat d’une durée de trois ans, valide l’obtention d’une subvention de 
381 849€.
Ces fonds sont affectés sur trois opérations communales, qui sont :

- 318 189€ pour la construction d’un restaurant scolaire qui desservira 
les écoles Alphonse DAUDET,
- 30 000€ pour la réhabilitation du Centre d’Accueil de Loisirs Sans Hébergement.
- 33 360€ pour la rénovation énergétique, pose de luminaires LED, dans l’Ecole Jules Michelet élémentaire
  et le remplacement des huisseries dans l’Ecole élémentaire Alphonse Daudet.

Le Maire et les élus remercient, très chaleureusement, Monsieur le Président du Conseil départemental pour cette 
aide financière précieuse pour la Commune et concrétise le partenariat, toujours apprécié, entre les deux institutions.
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Rencontre professionnelle à Egly

RENCONTRE DES ACTEURS ÉCONOMIQUES 
À LA ZAE SAINT-PIERRE

Le jeudi 9 octobre 2025, la Ville d’Egly, en partenariat avec Cœur d’Essonne Agglomération, 
a organisé une rencontre professionnelle au sein de la zone d’activité économique 
Saint-Pierre. 

Cet événement a permis aux entreprises du territoire d’échanger, 
de partager leurs expériences et de renforcer les synergies locales. 
Cette initiative s’inscrit dans la volonté commune de soutenir le 
développement économique et de favoriser les partenariats de 
proximité.

T:0647397062
1 Résidence de la guillemaine 91520 Egly
ttdbplombier@yahoo.com

TTDB PLOMBIER
Installation Sanitaire
Salle de bain
Création salle de bain complets
Ballon d'eau chaude
Plomberie,
Dépannage .Débouchage tous les
Tuyaux d’évacuations.
Peinture
Tous les travaux de bâtiments
Mr AIUBI Obid
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Environnement & Cadre de Vie

CAMPAGNE « DU TROTTOIR À LA RIVIÈRE »
La municipalité, en partenariat avec le Syndicat de l’Orge, mène une campagne de sensibilisation visant à rappeler 
que les déchets abandonnés sur la voie publique finissent leur course dans la rivière.

Cette initiative vise à préserver le cadre de vie, la biodiversité et le patrimoine naturel de notre territoire. Elle invite 
chacune et chacun d’entre nous à adopter des comportements responsables en veillant à déposer ses déchets dans 
les poubelles prévues à cet effet.

La protection de notre environnement est l’affaire de tous. Par des gestes simples, chacun peut contribuer à la préservation 
de la rivière et, plus largement, à la qualité de vie de l’ensemble des habitants.

« De la rue à la rivière, il n’y a qu’un MAUVAIS geste » cette 
phrase vous la trouvez inscrite sur plusieurs trottoirs de notre 
commune à des endroits stratégiques (cf. photo) : il s’agit de 
sensibiliser chacune et chacun d’entre nous à la préservation 
de la qualité de l’eau de nos rivières et en particulier de l’Orge.

Ces marquages au sol ont été installés à proximité des 
avaloirs du centre-ville. 
Ce dispositif a pour objectif d’alerter la population sur les 
conséquences environnementales de gestes en apparence 
anodins. 
En effet, un mégot, un emballage ou tout autre déchet 
jeté dans la rue est entraîné par les eaux pluviales dans 
les avaloirs. 
Contrairement aux eaux usées, ces eaux qui s’écoulent 
dans les avaloirs ne sont pas dirigées vers une station 
d’épuration mais se déversent directement dans les rivières 
qu’elles polluent.
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Votre audition
est précieuse

Faites-nous confiance pour
la prendre au sérieux

Elodie GUILLEMARD
AUDIOPROTHÉSISTE D.E.

01 60 81 46 19

BREUILLET
Contactez

-nous !

Prenez 
rendez-
vous !

Centre Commercial de Port Sud

Réflexion d’un groupe d’élus municipaux

Comme chacun a pu le constater, la liste d’opposition « Une alternative pour Égly » exprime régulièrement des 
critiques à notre égard.

Nous tenons à rappeler que notre équipe ne souhaite pas alimenter de polémiques stériles ni entrer dans une 
logique de confrontation.

Les interrogations de nos concitoyens sont légitimes et trouveront des réponses claires et argumentées lors 
des réunions publiques ouvertes à tous.

Il n’est ni juste ni constructif de mettre en cause des élus avec lesquels un mandat a été partagé pendant près 
de six ans, au seul motif de divergences de gestion.

Notre engagement demeure inchangé : travailler dans la sérénité, au service des habitants et de l’intérêt 
général.

Membres de la majorité actuelle : 
Sandrine Besançon, Arnaud Gousseff, Navia Balradje, Nadia Noël, Chantal Mertz, 

Benoit Laurent, Mathieu Lanoe.
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Travaux

TRAVAUX AU CENTRE DE LOISIRS RAYMOND DURIX : 

L’EXTENSION EST EN COURS

Les travaux de réhabilitation et d’extension du centre de loisirs 
Raymond Durix ont débuté le 1er septembre dernier. 
Ce projet, attendu depuis plusieurs années, permettra d’offrir aux enfants un 
accueil plus spacieux, plus confortable et plus économe en énergie.
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Travaux

L’opération comprend la rénovation énergétique 
complète du bâtiment existant (isolation, chauffage, 
menuiseries, éclairage LED…) ainsi que la création 
d’une extension destinée à accueillir davantage 
d’enfants dans de meilleures conditions.

Cette opération s’inscrit dans la démarche engagée par la 
commune pour adapter ses équipements à la croissance de 
la population et moderniser durablement son patrimoine 
public.



12 / L’ AGLATIEN #22 / DÉCEMBRE 2025

HommageConseil Municipal Enfants

Mardi 13 octobre 2025, 15 nouveaux jeunes élus des classes de CM1 ont rejoint leurs camarades élus de CM2 pour siéger au 
Conseil Municipal Enfants d’Egly.
Ils sont donc 29 pour représenter les enfants des écoles d’Egly. 
Cette nouvelle assemblée du Conseil Municipal Enfants a été installée par Monsieur Matt, Maire de la ville d’Egly, dans la 
salle du Conseil Municipal de la ville sous le regard de Marianne et en présence de leurs parents.
Nous leur souhaitons un beau mandat municipal, riche en expérience.
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Association Sportive

 Le Judo Club d’Égly en pleine mutation : des compétitions officielles pour cette saison 2025-2026. 

La saison 2025-2026 a bien démarré après le forum des associations. Nos judokas ont repris le chemin du dojo, et 
pour les plus aguéris, en débutant par un stage de remise en forme en lien avec les clubs d’Ollainville et Les Ulis 
organisé par notre professeur. Les cours ont ensuite redémarré pour l’ensemble des effectifs 
dès la semaine suivante avec un engouement confirmé. 

Le nouveau logo a marqué le changement du club. Cette année, nous maintiendrons les 
challenges amicaux avec des clubs du département. Nous favoriserons les inscriptions aux 
compétitions officielles pour les judokas préparés et motivés. 

 Un nouveau bureau au service du club 

En ce début d’année sportive, l’assemblée générale a élu 
notre nouveau bureau composé dorénavant de 5 membres. 
Notre équipe a pour ambition de développer le club en 
renforçant les partenariats et la cohésion d’équipe. Nos 
compétiteurs auront l’occasion de s’exprimer lors de 
nouvelle édition du trophée Jigoro Kano prévu le dimanche 
12 avril 2026. Nous développons également notre 
communication sur les réseaux sociaux. Vous aurez très 
prochainement l’occasion d’admirer l’évolution du club. 

Nous vous préparons de nouvelles initiatives et autres innovations. Des informations plus précises seront 
communiquées dans les semaines et mois à venir. Nous poursuivons notre partenariat avec le club de judo 
d’Ollainville,  notamment en vue de la seconde édition du Trophée Jigoro Kano, en hommage au fondateur du 
judo. Des échanges avec d’autres clubs permettront à nos judokas de progresser en se confrontant à d’autres 
partenaires d’entrainement. 

 Des judokas en pleine reprise 

La reprise s’est bien évidemment effectuée avec le port 
des nouvelles ceintures obtenues en fin d’année 
dernière. Nos judokas, impatients de reprendre, 
reviennent avec plaisir aux cours. Certains nous ont 
même fait part de leur souhait de participer à des 
compétitions plus relevées. Nous ferons en sorte de les 
accompagner tant que possible dans cette voie. 

Les effectifs sont stables cette année malgré quelques 
départs. Le cours de jujitsu – self-défense voit ses 
participants augmenter et nous espérons le renforcer 
encore cette année. 

 Un avenir prometteur 

Le Judo Club d’Égly a vocation à promouvoir l’esprit du judo : respect, entraide et dépassement de soi. 
Nous comptons aussi sur le cours adultes qui se développe encore cette année et bien d’autres choses à venir. 

             Prochain rendez-vous : D’ici la fin de l’année, nous devrions participer au téléthon ou organiser des portes 
ouvertes. Venez découvrir ou redécouvrir ce club qui a fait de la convivialité et du sport un véritable art de vivre. 

 Renseignements 

Gymnase Jean Chevance, 24 rue Théophile le Tiec, 91520 EGLY    Mail : judo.ase.egly@gmail.com 
Professeur : Jean Raymond KOMBOL                       Président : Hervé DUHAMEL (06.70.60.68.48) 

En ce début d’année sportive, l’assemblée générale a élu notre 
nouveau bureau composé dorénavant de 5 membres. Notre 
équipe a pour ambition de développer le club en renforçant les 
partenariats et la cohésion d’équipe. Nos compétiteurs auront 
l’occasion de s’exprimer lors de nouvelle édition du trophée 
Jigoro Kano prévu le dimanche 12 avril 2026. 
Nous développons également notre communication sur les 
réseaux sociaux. Vous aurez très prochainement l’occasion 
d’admirer l’évolution du club.
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Agenda
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Agenda
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Agenda
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Vous avez pu apprécier la programmation 2025 proposée 
par la commission communale vie associative et patrimoine sur le thème « patrimoine musical ».

En voici le rappel :
Dimanche 16 février : Trio Saphir

Dimanche 23 mars : Trio Itinérance
Dimanche 6 avril : TriOpérette

La commission a le regret de vous informer de l’annulation du concert du dimanche 23 novembre.

Nous nous retrouverons donc pour le dernier évènement de l’année :
le dimanche 14 décembre 2025 à 16h 

au Centre Culturel Guy CLAUSIER-DEMANNOURY

avec le Duo Arpacello composé de
Frédérique GARNIER, harpiste

Nathalie JACQUET, violoncelliste

Entrée : 15 €

Voici quelques mots sur ce concert d’exception :

L’alliance d’un violoncelle et d’une harpe, un duo original où émotion et 
expression poétique jouent avec une infinie variété de timbres…

Unies dans un même souffle éolien, voyageant du baroque à nos jours, d’un continent 
à l’autre, de l’Appassionato à l’Allegro Giocoso, leurs ondes vibrent dans l’harmonie 

de leurs 51 cordes entrelacées, de Vivaldi à Ravel, en passant par Schubert, Tedeschi, 
Tchaïkovsky, Massenet, Fauré, Harrison…

                                               A très bientôt
      

Agenda
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Agenda
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Expression du groupe de l’opposition

Une alternative pour Egly

Quand la sécurité attend…
Le 2 octobre 2025, un accident spectaculaire entre un conducteur de bus et un automobiliste s’est produit au 
carrefour de la rue Philippe-Lebon et de l’avenue de la Mare-aux-Bourguignons. Heureusement, il n’y a eu aucune 
victime, mais cet incident rappelle une réalité alarmante : les incivilités de certains automobilistes - vitesse excessive, 
comportements dangereux - sont quotidiens dans des rues emblématiques d’Égly, comme la rue d’Avrainville, la route 
de Dourdan ou encore la rue de la Croix d’Egly.
L'existence de ces carrefours et zones dangereuses n'est un secret pour personne. Les Aglatiens, bien au-delà des 
seuls riverains, les connaissent et les redoutent. Pourtant, la mairie, bien que consciente du problème, n’a apporté que 
peu de solutions concrètes. Cette inaction illustre un problème bien plus large : un manque criant de volonté politique 
pour sécuriser et apaiser nos rues.
Ce que nous dénonçons :
	 • L’absence totale de réflexion sur la mobilité des piétons et des cyclistes, pourtant essentiels à une ville 	
	   apaisée.
	 • L’absence de plan de circulation, notamment autour des écoles Alphonse-Daudet, jamais soutenu 		
	   publiquement par Sandrine Besançon et sans cesse reporté par le maire. 
	 • Le manque d’aménagements urbains concrets pour une circulation plus douce, moins bruyante et surtout 	
	   moins dangereuse.
Notre engagement pour Égly : Au collectif Une Alternative pour Égly, nous nous engageons à mettre en place une 
démarche qualité en matière de sécurité routière. Chaque accident sera systématiquement analysé pour en tirer des 
enseignements et éviter qu’il ne se reproduise. Il est temps d’agir concrètement pour la tranquillité et la sécurité de 
tous.
Vous pouvez compter sur notre détermination pour faire d’Égly une ville où chacun circule en sécurité.

Benoît Frimon-Richard, Philippe Brehier, Martine Delavoix, Bernard Froger, Philippe Lehmann, 
Olivier Picard, Sylvie Rafoujault, Patchouli Sipa.

Rappel des règles de bien-vivre

 
 
 
 

Bruits de voisinage 
L’arrêté du Maire n° 2002-AG-025 du 23 Juillet 2002, rappelle les différents articles 
prescrivant la lutte contre les bruits de voisinage gênants par leur intensité, leur durée, 
leur caractère agressif ou répétitif. Le rappel des articles 3 et 6 doivent être à nouveau 
décrit pour que leur application soit respectée. 
Article 3 : 

Les travaux de bricolage et de jardinage peuvent être effectués : 

Lundi au Vendredi 
8h30 à 12h00 
14h30 à 19h30 

Samedi 
9h00 à 12h00 
15h00 à 19h00 

Dimanche et Jours Fériés 
10h00 à 12h00 

Article 6 : 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus de 
prendre toutes les mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage y compris par 
l’usage de tous dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée 
et intempestive. 




